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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

immeubles collectifs
Question écrite n° 118223

Texte de la question

M. Philippe Meunier attire l'attention de Mme la ministre de l'écologie, du développement durable, des transports
et du logement sur le problème du gaspillage d'énergie dans les immeubles équipés d'un chauffage collectif. En
effet, la facture de ce mode de chauffage étant répartie sur l'ensemble des locataires ou des copropriétaires,
cela n'incite pas les personnes habitant des logements avec ce type de chauffage à surveiller leur
consommation en vue de faire des économies d'énergie. Aussi, il lui demande quelles dispositions il conviendrait
de prendre afin de réduire les gaspillages dans ce cas de figure.
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